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Monsieur BAVOIX Jacques


Rue de la Fontaine 


16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 10 février 2011

Objet : Mise en place d’un portique à Aussac, à l’accès de la RN 10, rue du Chalet


Monsieur,

 
Je vous informe que la municipalité, a décidé, pour mettre un terme au non respect de l’interdiction de circulation des poids lourds et de poser un portique au droit de l’accès RN 10, rue du Chalet à Aussac, autorisant le passage uniquement pour les véhicules légers.


Je souhaite que vous me communiquiez vos éventuelles remarques sur ce projet.


Je vous remercie de me répondre dans les 15 jours, compte tenu de l’urgence de la situation.


Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Monsieur TUILLIERE Denis

Rue du Four

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 10 février 2011

Objet : Mise en place d’un portique à Aussac, à l’accès de la RN 10, rue du Chalet


Monsieur,

 
Je vous informe que la municipalité, a décidé, pour mettre un terme au non respect de l’interdiction de circulation des poids lourds et de poser un portique au droit de l’accès RN 10, rue du Chalet à Aussac, autorisant le passage uniquement pour les véhicules légers.


Je souhaite que vous me communiquiez vos éventuelles remarques sur ce projet.


Je vous remercie de me répondre dans les 15 jours, compte tenu de l’urgence de la situation.


Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Monsieur COUSSAUD Gilles

Rue du Chalet

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 10 février 2011

Objet : Mise en place d’un portique à Aussac, à l’accès de la RN 10, rue du Chalet


Monsieur,

 
Je vous informe que la municipalité, a décidé, pour mettre un terme au non respect de l’interdiction de circulation des poids lourds et de poser un portique au droit de l’accès RN 10, rue du Chalet à Aussac, autorisant le passage uniquement pour les véhicules légers.


Je souhaite que vous me communiquiez vos éventuelles remarques sur ce projet.


Je vous remercie de me répondre dans les 15 jours, compte tenu de l’urgence de la situation.


Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Monsieur NIVET Pierre

Chalet de la Boixe 


16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 10 février 2011

Objet : Mise en place d’un portique à Aussac, à l’accès de la RN 10, rue du Chalet


Monsieur,

 
Je vous informe que la municipalité, a décidé, pour mettre un terme au non respect de l’interdiction de circulation des poids lourds et de poser un portique au droit de l’accès RN 10, rue du Chalet à Aussac, autorisant le passage uniquement pour les véhicules légers.


Je souhaite que vous me communiquiez vos éventuelles remarques sur ce projet.


Je vous remercie de me répondre dans les 15 jours, compte tenu de l’urgence de la situation.


Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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Monsieur BOUTENEGRE Daniel

Le Breuil

16560 ANAIS
Aussac-Vadalle, le 10 février 2011

Objet : Mise en place d’un portique à Aussac, à l’accès de la RN 10, rue du Chalet


Monsieur,

 
Je vous informe que la municipalité, a décidé, pour mettre un terme au non respect de l’interdiction de circulation des poids lourds et de poser un portique au droit de l’accès RN 10, rue du Chalet à Aussac, autorisant le passage uniquement pour les véhicules légers.


Je souhaite que vous me communiquiez vos éventuelles remarques sur ce projet.


Je vous remercie de me répondre dans les 15 jours, compte tenu de l’urgence de la situation.


Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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